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En premier lieu, nous devons définir la structure et l’organisation des musées, des collections et des institutions de ce type en Espagne. Cette organisation est l’aboutissement d’un processus historique et politique qui a pris place dans ce pays depuis l'établissement de l'Etat moderne à la fin du XVIIIème  siècle. Cet exposé porte sur les musées d’Etat qui, bien qu’importants dans la configuration du paysage des musées espagnols, ne constituent qu’une modeste part dans leur structure générale. Le dernier rapport officiel de statistiques pour le territoire espagnol fait état de 1 398 institutions, dont 139 sont classées musées d’Etat. Par conséquent, la majorité des musées espagnols dépendent directement d’autres organismes publics qui sont propriétaires de leurs bâtiments et collections, et se chargent de leur gestion et de leur financement. Ces musées sont divisés, en fonction de l’échelle territoriale, en institutions régionales, provinciales et locales, la plupart d’entre elles dépendant des institutions locales, qui forment le plus grand nombre. D’autre part, les musées d’Etat, bien qu’installés sur le territoire de chacune des 17 régions autonomes, dépendent directement du gouvernement central espagnol, propriétaire des bâtiments et des biens culturels qui y sont conservés. 
Il faut souligner quelques différences parmi les musées d'Etat. Ces différences sont fonction de leur de gestion et de leur dépendance structurelle. La fin du régime de Franco et la restauration d'un gouvernement démocratique en 1975, alliés à la ratification de la Constitution espagnole en 1978, ont été synonymes, en plus d’autres changements politiques, de l’établissement d’un cadre général de transfert des pouvoirs vers les régions autonomes. Respectant les musées d’Etat, ce transfert de pouvoirs se matérialisa en une série d’accords politiques caractérisés par le transfert de la gestion des anciens musées de province vers les institutions régionales, tandis que le gouvernement central était propriétaire des bâtiments et des collections d'objets d'art qui s'y trouvaient. De nos jours, le nombre de musées d'Etat fonctionnant sous le régime du transfert de gestion est de 63 et ils relèvent directement des organismes régionaux, pour ce qui est de leur gestion, et du gouvernement central, pour ce qui est de leur propriété. 
Il existe un autre type de musées d’Etat dont le gouvernement central détient la propriété, ainsi que la gestion. Ces musées sont sous la tutelle d’une grande variété de ministères et d’institutions publiques, bien que la plupart d’entre eux dépendent directement du Ministère de la Culture. Ce dernier est également propriétaire de trois musées bénéficiant d’une configuration particulière caractérisée par une grande autonomie : le Musée national du Prado, organisme public depuis la ratification de la Loi Prado en 2003, le Musée National Centre d’Art Reina Sofia, organisme autonome, et le Musée National du Théâtre d’Almagro (qui dépend de l’Institut national des arts de la scène et de la musique
, organisme autonome). Le reste des musées d’Etat, dont le nombre se monte aujourd'hui à 17, est exclusivement géré par le Ministère de la Culture et notamment la Direction générale des Beaux-arts et des biens culturels
, à travers le Bureau général des Musées d’Etat
.
La Direction générale des Beaux-arts et des biens culturels est donc organisée autour d’un secrétariat général et de quatre bureaux principaux. Le premier est le Bureau de la Protection du Patrimoine historique
 qui, en plus d'autres fonctions, a la charge de la défense du patrimoine historique contre le pillage et l’exportation illégale, l’application de la réglementation juridique pour la protection du patrimoine espagnol, la négociation des plans gouvernementaux d’indemnités, l’inventaire des objets d’art, des monuments et édifices protégés par la loi, l’acquisition de biens culturels pour les archives, les bibliothèques et les musées d’Etat espagnols, ainsi que de la délivrance, à travers le Conseil pour la qualification, l’estimation et l’exportation des biens historiques du patrimoine espagnol
, de licences d’exportation pour tous les biens culturels d’Etat inclus dans l’une des trois catégories de protection établies par la loi. Il est nécessaire de souligner que chaque bien culturel conservé dans des archives, bibliothèques ou musées d’Etat est considéré comme bien d’intérêt culturel, plus haut degré de protection établi par la loi. On trouve ensuite l'Institut du Patrimoine historique espagnol
, installé dans les locaux de l’ancien Institut pour la conservation et la restauration des biens culturels
, qui est chargé de planifier des politiques pour la conservation et la restauration d’objets, monuments et édifices culturels d’Etat, en particulier ceux abrités dans les archives, bibliothèques et musées d’Etat.  
Il y a également le Bureau pour la Promotion des Beaux-arts
, dont la fonction principale est d’assurer la promotion de la création artistique, des expositions temporaires et toutes autres activités pour la promotion des arts plastiques. Chaque année, ce bureau organise et coordonne un grand nombre d’expositions temporaires sur le territoire national et à l’étranger, étant, au Ministère de la Culture, le principal organisme qui emprunte des objets culturels à d’autres institutions. Pour cette raison, ce bureau a consacré une partie de sa tâche au développement de procédures et de documentations standardisées liées à l’organisation d’expositions temporaires, notamment les formulaires de prêts, les rapports sur les infrastructures, les rapports de conservation etc. On trouve enfin le Bureau des Musées d’Etat
, qui est en charge des 17 musées d’Etat gérés exclusivement par le Ministère de la Culture, ainsi que de toutes affaires liées aux bâtiments ou aux collections des 63 musées d’Etat dont la gestion est transférée aux institutions régionales. Le Bureau des Musées d’Etat dispense également des conseils pour toute affaire concernant les musées d’Etat incombant à d’autres ministères ; il coordonne le Système des musées espagnols
 et coopère avec le gouvernement (au plan régional et local), ainsi qu’avec les organismes et institutions publics ou privés pour toutes affaires concernant les musées.
Au sein du Bureau des Musées d’Etat, la Division des Collections
 négocie les prêts de tous les biens culturels conservés dans les musées d'Etat, qu'ils soient gérés exclusivement ou sous le régime d’un transfert de gestion. A cet égard, nous devons attirer l’attention sur le fait qu'en vertu de l'Article 6 de la Réglementation des Musées d’Etat
, approuvé par le Décret royal 620/1987, toute sortie d’un bien culturel d’un musée d’Etat doit être préalablement autorisée par Ordre ministériel et signé par le ministre compétent. Si la sortie temporaire d’un bien culturel se produit en dehors du territoire national, elle sera soumise à la présentation d’une licence d’exportation, conformément à la Loi 16/1985 sur le Patrimoine historique espagnol. 

Les demandes de prêts de biens culturels provenant de musées d’Etat destinés à des expositions temporaires doivent se faire par la soumission d’un formulaire standard de prêt, adressé à la direction du musée. Le formulaire de prêt, conçu par le Bureau des Musées d’Etat en 1999, est formalisé par la signature d’un accord standard de prêt qui inclut l’acceptation intégrale des conditions de prêt, ainsi que les conditions spécifiques établies par la direction du musée. A l’heure actuelle, il existe une nouvelle Réglementation des Musées d'Etat, en cours de procédure, qui pourrait amener, dans un futur proche, à des amendements importants sur les formulaires de demande et les accords de prêts. Suivant le projet de nouvelle réglementation, le formulaire de prêt devra être joint à un mémoire de projet incluant la liste des prêteurs et des biens culturels devant également être exposés, ainsi que la description des caractéristiques techniques de conservation et de sécurité dans les salles d’exposition.
En conséquence de la répartition des fonctions entre les bureaux, nous pouvons facilement comprendre que toutes les initiatives de standardisation des documents, ainsi que les procédures liées à la mobilité des collections incombent au Bureau de la Promotion des Beaux-arts et au Bureau des Musées d’Etat. Ce dernier est au premier plan de tous les projets de standardisation des documents sur tout le territoire espagnol grâce au projet DOMUS (Système intégré de la documentation et de la gestion muséographique du Ministère de la Culture). DOMUS prend sa source dans un projet ambitieux de standardisation de la documentation des musées datant de 1993 et émanant d’un rapport de diagnostic portant sur la situation de la documentation des musées d’Etat. Ce rapport faisait état d’un scénario caractérisé par la disparité des situations et des systèmes de travail, ainsi que par l’absence de critères communs, différences qui s’accentuaient si l’échelle s’élargissait aux musées se trouvant hors de la sphère du Bureau des Musées d’Etat. Dès lors, une Commission de standardisation de la documentation fut établie avec les objectifs suivants : a) Analyse et définition des procédures de gestion des musées b) Analyse et définition de la description des standards et des procédures de catalogage des biens culturels préservés dans les musées c) Unification et mise en place d’un lexique pour la description et le catalogage des objets culturels d) définition de critères et de conditions techniques pour programmer une application informatique accomplissant les objectifs précédents. Ces objectifs ont été menés à bien par la Commission et son rapport final a été publié en 1996 sous le titre : Standardisation de la documentation des musées : éléments pour l’application informatique de la gestion muséographique
. Ce rapport contenait les conclusions générales concernant la documentation de la gestion des musées, une proposition basée sur un modèle de documentation pour les musées et une analyse fonctionnelle pour une application informatique conforme à ce modèle. La réalisation de ce dernier objectif fut suivie par la mise en place de différents groupes de travail sur des lexiques techniques spécialisés qui, en fonction de leur propre base thématique, avaient comme but principal de développer les modèles de catalogue et thésaurus couvrant les termes descriptifs utilisés pour les objets, les matières et les techniques. Ce dernier objectif consiste à intégrer ces thesaurus techniques au sein de l’application informatique DOMUS ainsi que dans les systèmes de gestion d’informations du Patrimoine historique, en tant qu’outil de contrôle terminologique. 
L’application informatique DOMUS a été conçue en 1996 à partir des analyses techniques et fonctionnelles précédemment mentionnées. Elle procure un modèle standardisé des structures d’information utilisées pour l’inventaire et le catalogage d’articles muséographiques et de la documentation, de même qu’un mécanisme automatisé des procédures de gestion utilisées par les musées dans le cadre de leurs fonctions. D’ici fin 2005, DOMUS sera mis en place dans les 17 musées d’Etat gérés exclusivement par le Ministère de la Culture (détenant des informations provenant de plus d’un demi-million d’articles muséographiques), ainsi que dans 46 musées sous la tutelle d’autres administrations, se regroupant grâce à des accords de collaboration qui incluent l’acquisition, l’exploitation conjointe, l’assistance et les conseils techniques, de même que l’échange d’information. Dans un futur proche, nous prévoyons l’incorporation de 180 musées supplémentaires – musées d’Etat ou d’autres dépendances. L’objectif est d’atteindre l’extension maximale de DOMUS au sein des musées espagnols, quelles que soient leurs dépendances ou spécialités. Cette extension de DOMUS apporterait des avantages importants comme l'unification et la standardisation des structures descriptives et classificatrices des collections, l’unification de la terminologie technique les concernant, améliorant ainsi le partage d’informations entre les musées, voire même la possibilité de développer un accès Internet au Catalogue collectif des musées espagnols (Red Digital de Museos Españoles) intégré au sein d’un catalogue collectif du Patrimoine Historique Espagnol. En résumé, DOMUS est un outil inestimable pour la gestion technique et administrative des musées, de même que pour améliorer l’accès public à leurs collections.  

DOMUS, dans sa nouvelle version 3.0, comprend un module de Contrôle des Mouvements dont la fonction essentielle est de stocker et de journaliser toutes les informations générées par les mouvements internes et externes des objets muséographiques. Grâce à ce module spécifique, nous pouvons obtenir des rapports automatisés sur les procédures administratives générées par le mouvement d’objets (bons de réception et de sortie, reçus et déclarations d’expédition, notifications d’autorisation pour le renouvellement des dépôts, formulaires standards de demande de prêt), ainsi que les informations de base liées aux mouvements eux-mêmes, telles que le type de mouvement, les données des lieux, les informations sur les expositions temporaires, les biens culturels associés aux mouvements, et tous les rapports administratifs impliqués. D’autres sous-modules se concentrent sur la gestion des mouvements, comme l’état du mouvement au jour le jour et toutes les informations liées aux autorisations, licences d’exportation, assurances et transport. Alors que la plupart des procédures standardisées de documentation utilisées par DOMUS sont de type interne, l'extension de l'usage de cette application informatique augmentera la mobilité des collections entre les musées et institutions relevant d’autres tutelles. L’étape suivante, la publication des catalogues collectifs sur Internet, facilitera les procédures (comme par exemple, les demandes en ligne) afin de gérer le prêt de biens culturels entre les institutions. 
Il existe une autre série d’initiatives liées à la standardisation de la documentation et des procédures ayant spécifiquement trait aux prêts de biens culturels dans le cadre d’expositions temporaires. Ces initiatives sont développées conjointement par le Bureau des Musées d’Etat et le Bureau pour la Promotion des Beaux-Arts. C’est le cas du Questionnaire sur les Conditions des Salles d’Expositions Temporaires
. Ce rapport, comme vous le savez, doit être joint à la demande standard de prêt pour les expositions temporaires, assurant les conditions de sécurité et de conservation mises en place par les institutions qui empruntent. Le Bureau des Musées d’Etat participe au groupe de travail en tant que prêteur, analysant soigneusement les problèmes liés aux conditions de prêts, tandis que le Bureau pour la Promotion des Beaux-Arts participe en qualité d’organisateur d'expositions temporaires, se plaçant du point de vue de l’emprunteur. Pour élaborer ce document, une Commission, formée de techniciens des deux bureaux, a été créée en mai 2005.
Le projet de standardisation du document concernant les conditions des salles trouve sa source dans la publication, en 2003, de toute la documentation administrative nécessaire à la gestion d'une exposition temporaire, incluant les modèles et la documentation standardisés utilisés par le Bureau pour la Promotion des Beaux-Arts, en tant qu’organisateur d’expositions temporaires. Cette documentation comprend des lettres pour les demandes de prêts, des formulaires de demandes de prêt, des bons de réception et de sortie, des rapports de conservation etc. Nous devons cependant souligner que la documentation dans son ensemble est en cours de révision et de mise à jour afin de refléter les besoins révélés par les principaux changements qui ont pris place ces dernières années dans le cadre des expositions temporaires. L’objectif est la publication d’un rapport général sur la gestion des expositions temporaires prévues en 2006. 
Je ne peux terminer cet exposé sans tirer les conclusions de notre expérience personnelle du travail dans ce domaine particulier. Je me consacre à la documentation car j’ai la conviction que nous pouvons seulement préserver les objets que nous connaissons et en donner l’accès au public. Nous pensons qu’il est nécessaire de conduire d’importants projets d’inventaire et de catalogage tels que DOMUS afin d’obtenir la connaissance globale du formidable patrimoine culturel conservé dans nos musées. Si nous tenons à donner un accès public et à partager cette information, il est nécessaire de procurer un cadre standardisé pour gérer la documentation, les procédures et la terminologie. Ces meilleures pratiques, centrées sur la standardisation, qu’elles augmentent ou non la mobilité des collections entre institutions, améliorent grandement la qualité du travail concernant les objets culturels et améliorent certainement la qualité de la mobilité. En conclusion, nous partagerons tous les avantages de ces meilleures pratiques, qui se traduiront par une connaissance plus large et meilleure des cultures qui nous entourent et leur portée matérielle.  
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